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CONCOURS PROFESSIONNEL POUR L’ACCES AU GRADE DE 
TECHNICIEN SUPERIEUR EN CHEF DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

Session 2024 
Techniques générales 

Épreuve d’admissibilité n° 1 : Questionnaire 

Durée : 2 h Coefficient 3 Dossier documentaire : 21 pages Dossier complet : 24 pages 

Descriptif rapide : Répondre, par un court développement, à une série de deux à quatre questions à 
partir d'un dossier comportant des documents relatifs aux politiques publiques portées par les 
ministères chargés du développement durable et du logement. Ce dossier ne peut excéder quinze pages. 
Cette épreuve est destinée à mesurer les connaissances du candidat et à évaluer les compétences 
suivantes : compréhension, analyse et synthèse. 

Toute note strictement inférieure à 6 sur 20 est éliminatoire. 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 

• Le bandeau situé en haut de chacune des feuilles de composition doit être rempli en totalité (code
concours, code épreuve, spécialité, y compris le numéro d’inscription communiqué dans votre
convocation).

• L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire, de tout autre document est interdit. (Bien vérifier
l’arrêté d’organisation de votre concours) 

• Les candidats ne doivent pas faire de marge sur leur copie.

• Les copies devront être correctement paginées. Pagination d’une copie double sur 4 (1/4, 2/4, …),
deux copies doubles sur 8 (1/8, 2/8, …), etc.

• Aucun signe distinctif ne doit apparaître dans la copie : nom ou nom fictif, signature, paraphe et
symboles sont interdits.

• Seul l’usage d’un stylo à bille noir ou bleu est autorisé (feutre et stylo friction sont interdits).
L’utilisation d’une autre couleur, pour écrire ou souligner, pouvant être considérée comme un signe
distinctif, est proscrite.

• Aucun liquide blanc ni ruban correcteur ne doit être employé (une telle utilisation empêcherait la
correction de la copie). Toute correction se fait par rature, de préférence à la règle.

• Les feuilles de brouillon, ou tout autre document, ne sont pas considérées comme faisant partie de
la copie et ne feront pas l’objet d’une correction. Ils ne doivent pas être joints à la copie.

Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner une sanction par le jury. 
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Le dossier comprend 8 documents et 24 pages y compris celle-ci.  

 

Liste des documents 

 

DOCUMENT 1 
(3 pages) 

Dossier de presse � Plan vélo �, septembre 2022 
Extrait du plan vélo – document MTECT 

Pages 4 à 6 

DOCUMENT 2 
(4 pages) 

Article Vélo & territoires – � LOM : 90 000 places de 
stationnements vélo sécurisés seront déployées aux abords 
des gares d’ici janvier 2024 �  juin 2021 

Pages 7 à 10 

DOCUMENT 3 
(1 page) 

Décret n° 2021-741 du 8 juin 2021 pris en application de 
l’article       L. 1272-2 du code des transports, relatif au 
stationnement sécurisé des vélos en gare 

Page 11 

DOCUMENT 4 
(5 pages) 

Stationnement sécurisé des vélos en gare, décembre 2023 Pages 12 à 16 

DOCUMENT 5 
(2 pages) 

Article 53 de la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 
d’orientation des mobilités 

Pages 17 et 18 

DOCUMENT 6 
(1 page) 

Communauté d’agglomération du Saint-Quentinois - Abri 
vélos sécurisé à la gare, janvier 2024 

Page 19 

DOCUMENT 7 
(2 pages) 

Le stationnement vélo en gare en 6 points clés, juillet 2021 
(extrait du guide document MTECT) Pages 20 et 21 

DOCUMENT 8 
(3 pages) 

Loi LOM Région Hauts-de-France, mai 2024 (présentation en 
comité technique document SNCF Gares & Connexions) 

Pages 22 à 24 
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Questions : 

 

1/ Expliciter la terminologie � abri vélo sécurisé � (AVS). 

(5 lignes maximum) 
(1 point) 

 

2/ Rappeler le cadre réglementaire ainsi que l’échéance à respecter concernant la réalisation des 
stationnements sécurisés des vélos en gare. 

(5 à 10 lignes maximum) 
(3 points) 

 

3/ Selon la loi d’orientation des mobilités, identifier tous les acteurs concernés et leurs rôles pour 
réussir le stationnement sécurisé des vélos en gare. 

(10 à 15 lignes maximum) 
(5 points) 

 

4/ Votre chef de service doit présenter auprès des acteurs du territoire les objectifs en matière 
de stationnement sécurisé des vélos en gare. Il vous demande de rédiger une note succincte sur 
ce sujet en présentant un argumentaire destiné à convaincre l’ensemble des acteurs permettant 
l’entière réussite de ce déploiement au niveau du territoire. 

(15 à 20 lignes maximum) 
(7 points) 

 

Orthographe, grammaire, présentation : 4 points 
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Dossier de presse � Plan vélo �, septembre 2022 
Extrait du plan vélo – document MTECT 

DOCUMENT 1 
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Article Vélo & territoires – � LOM : 90 000 places de stationnements vélo sécurisés 
seront déployées aux abords des gares d’ici janvier 2024 �  juin 2021 

LOM : 90 000 places de stationnements vélo sécurisés seront déployées aux 
abords des gares d’ici janvier 2024 
10 juin 2021 Politiques cyclables politique nationaleintermodalité  

L’année 2021 marque-t-elle un tournant pour le développement de l’intermodalité entre le vélo et les 
transports collectifs ? Après le décret sur l’emport des vélos non démontés à bord des trains paru en janvier 
dernier, le gouvernement publie au Journal officiel le décret visant à généraliser le stationnement sécurisé 
des vélos en gare. Dans le sillage de la Loi d’orientation des mobilités (LOM), ce texte liste les 1 133 gares 
du territoire soumises à l’obligation de se doter de stationnements sécurisés pour les vélos d’ici 2024. Un 
décret attendu de pied ferme par les usagers et qui pose la première pierre d’une politique de stationnement 
intermodal pour les cyclistes à l’échelle nationale. 

Le stationnement, principal levier de l’intermodalité 

Selon la SNCF, 50 % des voyageurs quotidiens habitent à moins de 5 km de leur gare de départ. Autant de 
candidats à l’intermodalité vélo-train. Encore faut-il des stationnements suffisamment nombreux et surtout, 
sécurisés. Le risque de vol est l’un des principaux freins à la pratique du vélo. Généraliser le stationnement 
sécurisé aux abords des gares est donc un ingrédient indispensable pour développer l’intermodalité. Si les 
systèmes d’emport de vélos à bord des trains doivent être systématisés, cette solution ne satisfait ni aux 
besoins de tous les cyclistes, ni aux problématiques des territoires à trafics ferroviaires saturés (notamment 
l’Île-de-France). Pour les usagers du quotidien qui souhaitent combiner vélo et train, la solution à privilégier 
est celle du stationnement du vélo en gare. 

1 133 gares concernées par le décret 

Pour répondre à cet enjeu, l’article L.1272-2 de la LOM renforce le niveau d’équipement des gares et des 
pôles d’échange. Plus précisément, il prévoit que les gares devant se doter de stationnements vélo sécurisés 
soient fixées par décret. À travers 25 pages d’annexes, le décret du 10 juin 2021 liste une à une les gares 
soumises à l’obligation d’équipement, mais aussi le nombre minimal de places de stationnement qu’elles 
devront mettre en place. 1 133 gares sont concernées par cette obligation, soit 37 % de l’ensemble des gares 
ferroviaires du territoire. Pour établir cette liste, le gouvernement a sélectionné les gares SNCF et RATP 
dont la fréquentation est supérieure à 100 000 voyageurs par an (soit 275 voyageurs par jour). Quid des 
2023 gares restantes, certes moins fréquentées, mais largement majoritaires ? Pour elles « aucun minimum 
n’est prévu au niveau national. L’article L.1272-3 de la LOM renvoie la décision au niveau local entre 
l’opérateur ferroviaire, les AOM et les propriétaires d’emprise concernés », précise le ministère de la 
Transition écologique. 

Un nombre minimum de stationnements adapté à la fréquentation de chaque gare 

Alors combien de places de stationnements vélo sécurisées peut-on espérer dans les années à venir ? Pour 
chaque gare concernée par le décret, le gouvernement fixe un nombre minimum à atteindre d’ici le  
1er janvier 2024. Cette valeur minimum correspond à 4 % de la fréquentation voyageurs journalière entrante 
de chaque gare (2 % en Île-de-France où les flux de voyageurs sont particulièrement élevés). Par ailleurs, 
le nombre minimum de places de stationnement en gare fixé par le décret n’est jamais inférieur à 10 et 
jamais supérieur à 1 000 (afin de ne pas fixer un seuil minimum trop important pour les gares les plus 
fréquentées notamment). Bien sûr, cela n’empêche pas les territoires d’aller plus loin : la nouvelle gare de 
Nantes accueillera d’ici 2025 près de 1 500 places de stationnements sécurisés alors que le décret en impose 
640. 

DOCUMENT 2 
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En pratique ça veut dire quoi ? 

Pour les gares les plus conséquentes, telles que la gare Saint-Lazare, la gare de Nanterre ou encore la gare 
Lyon Part Dieu, le décret fixe le seuil minimum obligatoire à 1 000 places. Des gares « moyennes » telles 
que Besançon, La Rochelle ou Avignon devront atteindre un minimum aux alentours de 100 emplacements 
sécurisés. Enfin, pour les gares de moindre importance (mais accueillant néanmoins un flux régulier de 
voyageurs) telles qu’Aurillac ou Gap, ce minimum est fixé à 10 places. 

90 000 places de stationnement seront déployées d’ici 2024 

Le cap fixé est ambitieux. Au niveau national, le décret impose un minimum de 76 000 emplacements aux 
abords des gares. Mais si on y ajoute les emplacements déjà prévus par les territoires, c’est plus de 90 000 
places de stationnements sécurisés qui seront déployées d’ici le 1er janvier 2024, contre les 42 000 places 
proposées actuellement selon les estimations du ministère de la Transition écologique. Un effort important 
pour les régions et en particulier l’Île-de-France, qui devra déployer à elle seule 58 % de ces stationnements. 
Les objectifs fixés par le décret sont issus d’un travail commun entre les différentes parties concernées : 
gestionnaires de gares, associations de collectivités, mais aussi associations de promotion du vélo, dont 
Vélo & Territoires. Par ailleurs, ce travail a été réalisé en accord avec les collectivités. En septembre 2020, 
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une consultation de l’ensemble des AOM du territoire a été menée par le ministère de la Transition 
écologique. Les collectivités ont été invitées à se prononcer sur la liste des gares soumises à l’obligation 
d’équipement, ainsi que sur le nombre de places minimum associé à chaque gare. 

 
Quels financements pour les stationnements vélo sécurisés ? 

• Le plan de relance présenté par le Premier ministre le 3 septembre 2020 consacre un volet spécifique 
aux stationnements vélo. 50 millions d’euros, répartis au prorata du nombre de places fixé par la 
LOM pour chaque Région, ont été annoncés en août 2021 pour le financement d’emplacements de 
stationnements sécurisés pour le vélo en gares. Ces financements seront attribués via des 
conventions tripartites entre les DREAL, SNCF Gares & Connexions et les Conseils Régionaux. 
Les conventions sont à signer avant juin 2022 et les travaux réalisés avant décembre 2023, pour 
respecter les objectifs de la LOM. 
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• Plusieurs solutions de financement sont aussi proposées aux territoires, parmi lesquelles la Dotation 
de soutien à l’investissement local (DSIL) gérée localement par les préfets. 

• Les programmes CEE « Espace multimodal augmenté », porté par la SNCF, et « Alveole », porté 
par la FUB, sont censés permettre également un accompagnement technique et financier des 
territoires. 

Stationnement sécurisé ou stationnement tout court ? 

En accord avec la LOM, le décret d’application ne porte que sur les stationnements vélo dits « sécurisés » 
et en clarifie la définition. Ainsi, les « stationnements sécurisés » doivent obligatoirement permettre de 
stabiliser et de fixer le vélo par deux points. Ils doivent aussi bénéficier d’une surveillance humanisée, 
d’une vidéo-surveillance ou d’un système de fermeture sécurisée : une manière pour le texte de prendre en 
compte la diversité des équipements déjà déployés sur le territoire. Par ailleurs, le décret précise que les 
stationnements doivent être situés dans des endroits couverts, éclairés et implantés à moins de 70 m d’un 
accès à la gare, sauf en cas d’impossibilité technique avérée. Les stationnements courte-durée, dits en « 
libre-accès » (arceaux), ne sont pas concernés par ce décret. Ils sont néanmoins tout aussi stratégiques pour 
les territoires et utiles pour les usagers : en 2016, l’Ademe estimait que 40 à 60 % de l’offre de stationnement 
vélo proposée en gare devait être en libre accès. Si le nouveau décret permettra la mise à disposition de près 
de 90 000 stationnements vélo sécurisés d’ici 2024, c’est donc au moins autant d’arceaux vélo qui devront 
être déployés en parallèle. 

En 2018, le Plan vélo du gouvernement fixait l’objectif ambitieux de multiplier par trois la part modale du 
vélo dans les déplacements quotidiens pour atteindre 9 % d’ici 2024. Le développement massif de 
stationnements est un élément indispensable pour atteindre cet objectif. Pour organiser rapidement le 
développement du stationnement vélo sécurisé et atteindre les objectifs du décret ou même les dépasser, un 
dialogue durable a été entamé entre l’État, les opérateurs, les aménageurs et les propriétaires fonciers. Vélo 
& Territoires se tient aux côtés de ses collectivités adhérentes pour les accompagner dans cette démarche 
et être au rendez-vous d’une France à vélo 2030. 

Antoine Coué
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Décret n° 2021-741 du 8 juin 2021 pris en application de l’article        
L. 1272-2 du code des transports, relatif au stationnement sécurisé des vélos en gare 

DOCUMENT 3 
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Stationnement sécurisé des vélos en gare, décembre 2023

DOCUMENT 4 
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Article 53 de la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités 

DOCUMENT 5 
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Communauté d’agglomération du Saint-Quentinois - Abri vélos sécurisé à la gare, 
janvier 2024 

Abri vélos sécurisé à la gare de Saint-Quentin 
Accessible 24h/24, 7 jours/7, c’est simple, rapide et gratuit !  
Profitez des équipements mis à votre disposition : 

• 16 casiers pour stocker vos affaires 
• 1 borne d’entretien et de réparation pour prendre soin de votre vélo 
• 1 station de gonflage de pneus 
• 40 places de stationnement pour les vélos classiques 
• 5 emplacements réservés pour les vélos cargos 

Inscrivez-vous sur DIWIO c’est gratuit ! 
• https://diwio.com/saint-quentin 
• Abonnements gratuits : journalier, mensuel ou annuel 

 

DOCUMENT 6 
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Le stationnement vélo en gare en 6 points clés, juillet 2021 
(extrait du guide document MTECT) 

DOCUMENT 7 
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